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Rapport sur la Loi sur l’accès à l’information

Introduction
La Loi sur l’accès à l’information (LAI) accorde aux citoyens canadiens et aux résidents permanents, ainsi 
qu’aux particuliers et aux sociétés résidant au Canada, le droit d’accéder aux documents de l’administration 
fédérale. Elle vise un juste équilibre entre le droit d’accès du public à l’information et le besoin légitime de 
protéger l’information de nature délicate et d’assurer le bon fonctionnement du gouvernement, tout en 
favorisant la transparence et la responsabilisation au sein des institutions gouvernementales.

L’article 94 de la LAI prescrit que, pour chaque exercice financier, le responsable d’une institution fédérale 
doit présenter au Parlement un rapport sur l’application de la Loi au sein de son établissement. Le présent 
rapport annuel rend compte de la gestion et de l’administration de la LAI pendant l’exercice 2023-2024 au 
sein de Construction de défense (1951) Limitée, qui exerce ses activités sous le nom de Construction de 
Défense Canada (CDC ou la Société).

Mandat de CDC
La Loi sur la production de défense (LPD) est la loi habilitante de CDC, qui est une mandataire de 
l’État. CDC rend des comptes au Parlement par l’intermédiaire du ministre des Services publics et 
de l’Approvisionnement.

Le mandat premier de CDC est de fournir des services de qualité en réponse aux besoins du 
ministère de la Défense nationale (MDN) et des Forces armées canadiennes (FAC) en matière 
d’infrastructure et d’environnement.

CDC exerce ses activités à l’échelle du pays dans six régions : Pacifique, Ouest, Ontario,  
Capitale nationale, Québec et Atlantique, et sert cinq secteurs de services : Services de gestion  
des marchés; Services des marchés; Services environnementaux; Services de gestion des projets  
et des programmes, et Services de gestion des biens immobiliers.

Bureau de l’accès à l’information et de la protection des  
renseignements personnels de CDC
Le Bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels  
(le Bureau de l’AIPRP ou le Bureau) de CDC est chargé de l’élaboration et de la mise en  
œuvre de politiques, de lignes directrices, de systèmes et de procédures visant à ce que  
la Société s’acquitte de ses attributions aux termes de la LAI et de la Loi sur la protection  
des renseignements personnels (LPRP).

Le Bureau de l’AIPRP a surtout pour rôle de :

1. surveiller et maintenir la conformité de CDC aux lois, aux règlements, aux procédures  
et aux politiques connexes, et répondre aux demandes d’accès, tant officielles et 
qu’informelles, présentées en application des deux lois;
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2. cultiver des liens avec les personnes-ressources des différentes régions de CDC pour 
favoriser le traitement des questions relatives à la LAI;

3. sensibiliser les membres du personnel de CDC à la LAI afin qu’ils aient conscience  
de leurs responsabilités;

4. dresser des rapports annuels à l’intention du Parlement et d’autres rapports prescrits par 
la loi, ainsi que tout autre document qui pourrait être exigé en lien avec les activités de 
conformité, comme la divulgation proactive;

5. représenter CDC dans ses relations avec le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT), avec  
le Commissariat à l’information ainsi qu’avec les autres ministères et organismes publics.

Au cours de l’exercice 2023-2024, le Bureau de l’AIPRP a soutenu les exigences de conformité  
de CDC en :

1. traitant les demandes liées à la LAI et les plaintes;

2. rendant compte des frais de déplacement et d’accueil des hauts fonctionnaires;

3. répondant aux questions posées par des membres du Parlement (et inscrites au feuilleton);

4. répondant aux demandes d’information des contribuables.

Organisation interne
En 2023-2024, le Bureau de l’AIPRP a compté à son service trois postes à temps plein, à savoir une 
coordonnatrice de l’AIPRP, une coordonnatrice adjointe de l’AIPRP et un administrateur de l’AIPRP. 
En 2023-2024, CDC n’était partie à aucun accord de services au sens de l’article 96 de la LAI et 
aucun expert-conseil n’a été embauché. Le Bureau de l’AIPRP de CDC a conservé la responsabilité 
des fonctions de publication proactive en vertu de la Partie 2 de la LAI.

Délégation de pouvoirs
En application de l’article 95 de la LAI, le président de CDC a délégué ses pouvoirs et 
responsabilités à la coordonnatrice de l’AIPRP (voir l’ordonnance de délégation de pouvoirs  
à l’annexe A.

Améliorations du programme d’accès à l’information
CDC a continué d’utiliser le service de demande d’AIPRP en ligne (désormais appelé Service  
de demande d’accès à l’information et de renseignements personnels en ligne) du Secrétariat  
du Conseil du Trésor, qui permet aux utilisateurs de soumettre des demandes d’AIPRP par  
voie électronique. 
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CDC a également continué d’offrir des trousses de communication provisoires lorsque cela était 
possible, ce qui a permis d’accélérer la remise des documents aux demandeurs.

Le Bureau a continué de suivre le projet du SCT et de Services publics et Approvisionnement 
Canada (SPAC) portant sur l’acquisition de deux nouveaux logiciels de traitement des demandes 
d’AIPRP. CDC a acheté un des logiciels proposés dans ce projet au troisième trimestre de 2023-2024. 
Le logiciel a été installé et configuré au cours des troisième et quatrième trimestres de 2023-2024 et 
sera entièrement mis en œuvre lorsque la formation sera terminée (probablement en 2024-2025). 

Formation et sensibilisation
En 2023-2024, CDC a continué de rendre compte des activités du Bureau, en informant notamment 
le conseil d’administration et la haute direction de CDC du nombre de demandes d’AIPRP et des 
enjeux liés à l’AIPRP. Le Bureau de l’AIPRP rend compte de ses activités au conseil d’administration 
chaque trimestre, au groupe de gestion supérieure, chaque mois, et aux hauts dirigeants, deux fois 
par année. Les sujets abordés comprennent les demandes d’AIPRP, les pages examinées, les 
demandes de consultation et les demandes de renseignements externes. Le Bureau de l’AIPRP  
de CDC rend compte des activités d’administration de la LAI, notamment :

1. des activités de l’AIPRP pour ce qui est de la conformité à la loi;

2. des statistiques et du résumé des nouvelles demandes d’information;

3. de l’évaluation des risques encourus par CDC;

4. des problèmes relevés lors de l’évaluation du contexte dans lequel s’inscrit l’AIPRP.

Aussi, un document de formation sur la LAI, rédigé en langage clair, a été proposé à l’ensemble  
du personnel de CDC.

De plus, le Bureau de l’AIPRP de CDC a examiné les outils et mis à jour le module pour la formation 
en personne et autogérée des employés de CDC, afin qu’il reflète les mises à jour connexes. 

La coordonnatrice adjointe de l’AIPRP à CDC a élaboré un plan de formation et une campagne de 
sensibilisation générale à l’AIPRP pour l’ensemble des régions où CDC exerce ses activités. Ces 
efforts se poursuivront au prochain exercice. 

En 2023-2024, une formation sur l’AIPRP a été donnée dans deux des six régions de CDC. En tout, 
cinq séances de formation ont été offertes.

Politiques, lignes directrices et procédures
En 2023-2024, CDC a poursuivi l’examen et l’amélioration de ses modes d’administration de  
la LAI en appui aux priorités que s’est données le gouvernement du Canada en matière  
d’ouverture et de transparence.

Le Bureau de l’AIPRP de CDC assure la conformité aux politiques du SCT.
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CDC a créé des outils d’information pour rappeler à son personnel les obligations qui lui reviennent 
en vertu de la LAI ainsi que des politiques et procédures de CDC en matière d’AIPRP, et aux  
termes du Code d’éthique de CDC, lequel incorpore les dispositions de la Loi sur la protection  
des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles. 

Publication proactive en vertu de la Partie 2 de la LAI
Le Bureau de l’AIPRP de CDC a continué de se conformer à l’article 81 concernant les exigences 
de la LAI en ce qui concerne les comptes à rendre par les sociétés d’État. Le contenu que CDC a 
publié de façon proactive est accessible sur le portail Gouvernement ouvert. Après avoir été déposés 
au Parlement, les rapports d’entreprise de CDC ont aussi été mis à la disposition du public en formats 
accessibles dans les pages Rapports de la Société et Transparence du site Web de CDC. 

CDC a respecté tous les objectifs de reddition de comptes mensuelle en matière de publication des 
dépenses afférentes aux déplacements, des frais d’accueil et des rapports déposés au parlement  
en 2023-2024.

Conformément à la Directive sur la publication proactive en vertu de la LAI du SCT, CDC a mis  
en place une instruction permanente sur la divulgation proactive, y compris un suivi mensuel, pour 
veiller à ce que la publication proactive respecte les délais prescrits par la loi. 

Exigences en matière de publication proactive 

Exigence législative Article Calendrier de publication Exigences 
institutionnelles

Toutes les institutions fédérales telles que définies à l’article 3 de la Loi sur l’accès à l’information

Dépenses afférentes  
aux déplacements

82 Dans les 30 jours suivant la fin  
du mois de remboursement



Frais d’accueil 83 Dans les 30 jours suivant la fin  
du mois de remboursement



Rapports déposés au Parlement 84 Dans les 30 jours suivant le dépôt 

Entités fédérales ou ministères, agences et autres organismes soumis à la Loi et énumérés dans 
les annexes I, I.1 ou II de la Loi sur la gestion des finances publiques

Contrats d’une valeur de plus  
de 10 000 $

86 T1-3 : Dans les 30 jours suivant 
le trimestre

T4 : Dans les 60 jours suivant  
le trimestre

s.o.

Subventions et contributions d’une 
valeur de plus de 25 000 $

87 Dans les 30 jours suivant  
le trimestre

s.o.

https://open.canada.ca/fr
https://www.cdc-dcc.gc.ca/a-propos-de-cdc/rapports-de-la-société
https://www.cdc-dcc.gc.ca/a-propos-de-cdc/transparence?_gl=1*amw6s0*_ga*OTM2NjQ2NTYuMTcyOTU5NjE2OQ..*_ga_ZW1ZJ21C1W*MTcyOTU5NjE2OS4xLjEuMTcyOTU5NjIyMC45LjAuMA..
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Exigence législative Article Calendrier de publication Exigences 
institutionnelles

Ensembles de documents 
d’information préparés pour 
les nouveaux administrateurs 
généraux ou équivalents

88(a) Dans les 120 jours suivant l 
a nomination

s.o.

Titres et numéros de référence 
des notes de service préparées 
pour un administrateur général  
ou équivalent et reçues par  
son bureau

88(b) Dans les 30 jours suivant la fin  
du mois de réception

s.o.

Ensembles de documents 
d’information préparés pour la 
comparution d’un administrateur 
général ou d’un équivalent devant 
une commission parlementaire

88(c) Dans les 120 jours suivant  
la comparution

s.o.

Les institutions fédérales qui sont des ministères mentionnés à l’annexe I de la Loi sur la gestion 
des finances publiques ou des secteurs de l’administration publique centrale mentionnés à 
l’annexe IV de cette Loi (c’est-à-dire les institutions fédérales pour lesquelles le Conseil du  
Trésor est l’employeur)

Reclassification de postes 85 Dans les 30 jours suivant  
le trimestre

s.o.

Ministres

Ensembles de documents 
d’information préparés par une 
institution fédérale à l’intention 
des nouveaux ministres ou des 
ministres entrants

74(a) Dans les 120 jours suivant  
la nomination

s.o.

Titres et numéros de référence des 
notes préparées par une institution 
fédérale pour le ministre et reçus 
par son cabinet

74(b) Dans les 30 jours suivant la fin  
du mois de réception

s.o.
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Exigence législative Article Calendrier de publication Exigences 
institutionnelles

Ensemble de notes pour la  
période de questions préparées 
par une institution fédérale pour  
le ministre et utilisées lors du 
dernier jour de séance de la 
Chambre des communes en  
juin et en décembre.

74(c) Dans les 30 jours suivant le 
dernier jour de séance de la 
Chambre des communes en  
juin et décembre

s.o.

Ensemble des documents 
d’information préparés par une 
institution fédérale en vue de la 
comparution d’un ministre devant 
une commission parlementaire

74(d) Dans les 120 jours suivant  
la comparution

s.o.

Dépenses afférentes  
aux déplacements

75 Dans les 30 jours suivant la fin  
du mois de remboursement

s.o.

Frais d’accueil 76 Dans les 30 jours suivant la fin  
du mois de remboursement

s.o.

Contrats d’une valeur de plus  
de 10 000 $

77 T1-3 : Dans les 30 jours suivant 
le trimestre 

T4 : Dans les 60 jours suivant  
le trimestre

s.o.

Dépenses des  
cabinets ministériels 

*Nota : Ce rapport consolidé est 
actuellement publié par le SCT au 
nom de toutes les institutions.

78 Dans les 120 jours suivant 
l’exercice financier

s.o.

Surveillance de la conformité
Le Bureau de l’AIPRP de CDC surveille le programme de l’AIPRP notamment en examinant l’état 
du fichier chaque semaine et en communiquant ces renseignements au coordonnateur de l’AIPRP 
toutes les deux semaines. CDC entend respecter entièrement les dates d’échéances des fichiers 
prévues par la loi. 
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L’article 30 de la LDP prévoir qu’aucun renseignement recueilli sur une entreprise dans le cadre de 
la présente loi ne peut être communiqué sans le consentement de l’exploitant de l’entreprise, sauf 
dans des circonstances particulières. Par conséquent, CDC doit entreprendre des consultations pour 
tous ces fichiers. Le Bureau de l’AIPRP de CDC tente de sensibiliser toutes les parties à l’égard de 
cette exigence prévue par la loi. 

La coordonnatrice adjointe de l’AIPRP de CDC met à exécution le processus de publication 
proactive chaque mois et veille à ce que tous les documents associés aux dépenses afférentes  
aux déplacements, aux frais d’accueil et aux rapports déposés au parlement soient réunis, 
examinés, approuvés pour divulgation (par la coordonnatrice de l’AIPRP) et téléversés sur le  
portail Gouvernement ouvert. La coordonnatrice adjointe de l’AIPRP interroge les systèmes  
internes, examine manuellement les dépenses et collabore avec les employés de CDC pour  
garantir l’exactitude et l’exhaustivité du contenu publié de façon proactive en vertu de la Partie 2  
de la LAI. 
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Rendement de la Loi sur l’accès à  
l’information 2023–2024

Demandes officielles
Le tableau ci-dessous présente, par provenance, le nombre de demandes découlant de la LAI 
reçues et traitées par CDC au cours des cinq derniers exercices :

Provenance 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024

Grand public 3 2 0 7 8

Médias 0 1 0 0 1

Entreprises 
commerciales 
(secteur privé)

6 6 2 2 3

Universités 0 0 0 0 0

Organisation 1 0 2 1 0

Refus de 
s’identifier

0 0 0 0 2

Total des 
demandes 
reçues

10 9 4 10 14

Du 1er avril 2023 au 31 mars 2024, CDC a reçu 14 demandes d’information au titre de la LAI.

Quatre demandes ont aussi été reportées de l’exercice précédent, pour un total de 18 demandes 
actives au cours de l’exercice écoulé. De ce nombre, CDC en a mené douze à terme en 2023-2024, 
pour un total de 4 111 pages. CDC a reporté six demandes de l’exercice précédent à 2024-2025, 
dont un dossier qui ne respectait pas les délais prescrits par la loi.

Suite donnée aux demandes traitées
Sur les 12 demandes menées à terme, CDC a répondu à 10 d’entre elles par une communication 
partielle (84 % des demandes). Une demande a abouti à la communication de tous les documents 
(8 % des demandes). Une demande a été menée à terme sans communiquer de renseignements, 
car CDC ne détenait pas les documents pertinents (8 % des demandes). 

CDC a fourni des copies électroniques des documents en réponse aux demandes en 2023-2024.
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Délai de traitement et prolongations
Sur les 12 demandes, CDC en a mené six à terme dans un délai de 16 à 30 jours; une dans un délai 
de 31 à 60 jours; une dans un délai de 61 à 120 jours; deux dans un délai de 181 à 365 jours; et, 
deux dans un délai au-delà de 365 jours. Par conséquent, toutes les demandes ont été menées à 
terme dans les délais prescrits par la loi. 

L’article 9 de la LAI prévoit la prorogation de délai : si l’observation du délai entrave de façon 
sérieuse le fonctionnement de l’institution en raison soit du grand nombre de documents demandés, 
soit de l’ampleur des recherches à effectuer pour donner suite à la demande [alinéa 9(1)a)]; si 
les consultations nécessaires pour se conformer à la demande rendent pratiquement impossible 
l’observance du délai [alinéa 9(1)b)]; ou si un avis de la demande a été signifié conformément au 
paragraphe 27(1) [alinéa 9(1)c)]. 

La majeure partie des demandes adressées à CDC visent des renseignements auxquels on 
souhaite accéder en application de la LPD, laquelle figure à l’annexe II de la LAI. Comme il est 
indiqué dans la section Surveillance de la conformité ci-dessus, l’article 30 de la LPD interdit 
explicitement la communication d’information sur une entreprise sans d’abord en avoir obtenu le 
consentement. Cependant, dans un esprit d’ouverture et de transparence, CDC déploie tous les 
efforts raisonnables pour obtenir ce consentement. 

CDC prend les demandes d’accès au sérieux et travaille de près avec leurs auteurs à tous les 
aspects du processus pour garantir le respect de leurs droits. Par exemple, l’administrateur de 
l’AIPRP a accru son aide aux demandeurs, dès la prise de contact, pour préciser la portée de 
leurs recherches de documents, ce qui a permis de réduire les délais et d’éviter le recours à des 
prorogations. La démarche a également eu du bon pour le personnel de CDC en ce qu’elle a réduit 
le nombre de dossiers à examiner et, de ce fait, la charge de travail à traiter. 

Suivi des demandes
En 2023-2024, la coordonnatrice adjointe de l’AIPRP et l’administrateur de l’AIPRP ont fait le suivi 
au quotidien du système de gestion des demandes pour vérifier s’il y a eu des mises à jour et pour 
s’assurer que l’avancement des dossiers respecte les délais prescrits par la loi. Ce processus 
permet de se conformer en tout temps aux principes de la LAI.

L’administrateur de l’AIPRP a rencontré chaque semaine la coordonnatrice adjointe de l’AIPRP pour 
faire un suivi de l’état des demandes, encadrant en parallèle la réponse du Bureau aux demandes 
complexes dans un milieu de travail au rythme soutenu. La coordonnatrice de l’AIPRP communique 
au besoin avec la coordonnatrice adjointe de l’AIPRP et l’administrateur de l’AIPRP.
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Exceptions invoquées
Au cours de l’exercice 2023-2024, CDC a invoqué les exceptions (prévues par la LAI) suivantes :

Exemptions Nombre de fois  
où l’exemption  
a été appliquée

Article 16 Sécurité 2

Article 18 Intérêts économiques 6

Article 19 Renseignements personnels 8

Article 20 Renseignements d’intérêt commercial sur des tiers 11

Article 21 Renseignements ayant trait aux processus 
décisionnels internes du gouvernement

7

Article 23 Privilège relatif au litige 1

Article 24 Interdiction de communication en vertu d’une 
disposition de l’annexe II de la LAI concernant 
l’application de la Loi sur la production de défense

L’article 30 de la LPD a été appliqué conjointement 
avec l’article 24, conformément à l’annexe II de la LAI

6

Exclusions invoquées
Au cours de 2023-2024, CDC n’a pas invoqué d’exclusion dans le cadre des demandes menées 
à terme.

Demandes informelles
CDC a reçu une demande informelle en 2023-2024 qui sera reportée en 2024-2025. 

Demandes de consultation émanant d’autres institutions  
et organismes fédéraux
Le travail du Bureau de l’AIPRP a consisté pour une bonne part à répondre aux demandes  
de consultation émanant d’autres institutions et organismes fédéraux. 

En 2023-2024, CDC a reçu 13 demandes de ce type totalisant 3 474 pages aux fins d’examen.  
Deux demandes de consultation réunissant 627 pages de documents ont en outre été reportées  
de l’exercice précédent. Le Bureau de l’AIPRP de CDC a traité 11 demandes de consultation  
et en reportera quatre à l’exercice 2024-2025.
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CDC a reçu des demandes de consultation du MDN et des FAC, de Services partagés Canada, de 
SPAC, du Bureau du vérificateur général, de Services aux Autochtones Canada ainsi que du Bureau 
du Conseil privé.

Traduction
Il n’y a eu aucune demande de traduction de documents au cours de l’exercice 2023-2024.

Droits
Comme le prévoit le règlement d’application de la LAI, CDC a perçu des droits de 60 $ relativement 
aux demandes qui lui ont été adressées. Les droits exigibles pour deux autres demandes, totalisant 
10 $, ont été levés en vertu du paragraphe 11(2) de la LAI. 

Au cours de l’exercice 2023-2024, CDC a engagé quelque 236 533 $ de frais dans l’administration 
de la LAI.

Plaintes et demandes de révision judiciaire
Au cours de l’exercice 2023-2024, CDC a reçu une nouvelle plainte du Commissariat à l’information. 
Une plainte a été reportée d’exercices précédents. Le Commissariat à l’information a abandonné 
son enquête sur une plainte et une plainte a été abandonnée par le demandeur en 2023-2024. 

Il n’y a eu aucune demande de révision judiciaire en 2023-2024. 
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Annexe A :  
Ordonnance de délégation de pouvoirs
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Annexe B :  
Rapport statistique sur la Loi sur l’accès  
à l’information
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Annexe C : 
Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur 
l’accès à l’information et la Loi sur la protection des 
renseignements personnels
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